
 Nations Unies A/RES/67/29 

 

Assemblée générale Distr. générale 
4 janvier 2013 

Soixante-septième session 
Point 91 de l’ordre du jour 

 

12-48035 
*1248035* Merci de recycler  

 

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 3 décembre 2012 

[sur la base du rapport de la Première Commission (A/67/406)] 

67/29. Conclusion d’arrangements internationaux efficaces  
visant à garantir les États non dotés d’armes nucléaires  
contre l’emploi ou la menace de ces armes 

 L’Assemblée générale, 

 Sachant qu’il importe d’apaiser les craintes légitimes qu’ont les États en ce qui 
concerne la sécurité de leurs peuples à long terme, 

 Convaincue que les armes nucléaires sont la menace la plus grave qui pèse sur 
l’humanité et la civilisation, 

 Notant que le regain d’intérêt pour le désarmement nucléaire devrait se 
traduire par des mesures concrètes devant aboutir à un désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace, 

 Convaincue que le désarmement nucléaire et l’élimination totale des armes 
nucléaires sont indispensables à l’élimination du danger de guerre nucléaire, 

 Résolue à appliquer strictement les dispositions de la Charte des Nations Unies 
sur le non-recours à la menace ou à l’emploi de la force, 

 Sachant qu’il faut que l’indépendance, l’intégrité territoriale et la souveraineté 
des États non dotés d’armes nucléaires soient garanties contre l’emploi ou la menace 
de la force, notamment contre l’emploi ou la menace d’armes nucléaires, 

 Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, il 
faudra impérativement que la communauté internationale mette au point des 
mesures et des arrangements efficaces pour garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace d’armes nucléaires par qui que ce soit, 

 Sachant que des mesures et arrangements efficaces visant à garantir les États 
non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’armes nucléaires 
peuvent contribuer à empêcher la prolifération de ces armes, 
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 Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de sa dixième session 
extraordinaire, la première consacrée au désarmement 1 , dans lequel elle a 
instamment prié les États dotés d’armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue 
de conclure, selon qu’il serait approprié, des arrangements efficaces pour assurer les 
États non dotés d’armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours à de 
telles armes, et souhaitant favoriser l’application des dispositions pertinentes du 
Document final, 

 Rappelant les parties pertinentes du rapport spécial que le Comité du 
désarmement 2  lui a présenté à sa douzième session extraordinaire, la deuxième 
consacrée au désarmement 3 , et du rapport spécial que la Conférence du 
désarmement lui a présenté à sa quinzième session extraordinaire, la troisième 
consacrée au désarmement4, ainsi que du rapport de la Conférence sur sa session de 
19925, 

 Rappelant également le paragraphe 12 de la Déclaration faisant des années 
1980 la deuxième Décennie du désarmement, qui figure en annexe à sa résolution 
35/46 du 3 décembre 1980 et où il est notamment déclaré que tous les efforts 
devraient être faits par le Comité du désarmement en vue de mener des négociations 
d’urgence pour aboutir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces 
afin de donner des garanties aux États non dotés d’armes nucléaires contre 
l’utilisation ou la menace de l’utilisation d’armes nucléaires, 

 Notant les négociations approfondies qu’ont entamées la Conférence du 
désarmement et son Comité spécial sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace 
d’emploi de ces armes6 en vue d’aboutir à un accord sur la question, 

 Prenant note des propositions relatives à cette question présentées à la 
Conférence du désarmement, notamment des projets de convention internationale, 

 Prenant note également de la décision pertinente de la treizième Conférence 
des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Kuala Lumpur 
les 24 et 25 février 2003 7 , décision qui a été réaffirmée aux quatorzième et 
quinzième Conférences des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenues respectivement à La Havane les 15 et 16 septembre 2006 8  et à Charm 
el-Cheikh (Égypte) les 15 et 16 juillet 2009 9 , ainsi que des recommandations 
pertinentes de l’Organisation de la coopération islamique, 

 Prenant note en outre des déclarations unilatérales faites par tous les États 
dotés d’armes nucléaires au sujet de leur politique de non-recours à l’emploi ou à la 
menace de ces armes contre des États qui n’en sont pas dotés, 

_______________ 
1 Résolution S-10/2. 
2 Le Comité du désarmement s’appelle Conférence du désarmement depuis le 7 février 1984. 
3  Documents officiels de l’Assemblée générale, douzième session extraordinaire, Supplément no 2 
(A/S-12/2), sect. III.C. 
4 Ibid., quinzième session extraordinaire, Supplément no 2 (A/S-15/2), sect. III.F. 
5 Ibid., quarante-septième session, Supplément no 27 (A/47/27), sect. III.F. 
6 Ibid., quarante-huitième session, Supplément no 27 (A/48/27), par. 39. 
7 Voir A/57/759-S/2003/332, annexe I. 
8 Voir A/61/472-S/2006/780, annexe I. 
9 Voir S/2009/459, annexe, par. 118. 
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 Notant l’intérêt manifesté à la Conférence du désarmement et à l’Assemblée 
générale pour l’élaboration d’une convention internationale visant à garantir les 
États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’armes nucléaires, 
ainsi que les difficultés mises en évidence en ce qui concerne l’élaboration d’une 
approche commune acceptable pour tous, 

 Prenant note de la résolution 984 (1995) du Conseil de sécurité, en date du 
11 avril 1995, et des vues exprimées à son sujet, 

 Rappelant ses résolutions des années précédentes sur la question, en particulier 
les résolutions 45/54 du 4 décembre 1990, 46/32 du 6 décembre 1991, 47/50 du 
9 décembre 1992, 48/73 du 16 décembre 1993, 49/73 du 15 décembre 1994, 50/68 
du 12 décembre 1995, 51/43 du 10 décembre 1996, 52/36 du 9 décembre 1997, 
53/75 du 4 décembre 1998, 54/52 du 1er décembre 1999, 55/31 du 20 novembre 
2000, 56/22 du 29 novembre 2001, 57/56 du 22 novembre 2002, 58/35 du 
8 décembre 2003, 59/64 du 3 décembre 2004, 60/53 du 8 décembre 2005, 61/57 du 
6 décembre 2006, 62/19 du 5 décembre 2007, 63/39 du 2 décembre 2008, 64/27 du 
2 décembre 2009, 65/43 du 8 décembre 2010 et 66/26 du 2 décembre 2011, 

 1. Réaffirme la nécessité de parvenir rapidement à un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces qui garantissent les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes ; 

 2. Note avec satisfaction qu’il n’y a à la Conférence du désarmement 
aucune objection de principe à l’idée d’une convention internationale visant à 
garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces 
armes, même si les difficultés que pose l’élaboration d’une approche commune 
acceptable pour tous ont été mises en évidence ; 

 3. Engage tous les États, en particulier les États dotés d’armes nucléaires, à 
travailler activement à la conclusion rapide d’un accord sur une approche commune, 
en particulier sur une formule commune qui pourrait figurer dans un instrument 
international ayant force obligatoire ; 

 4. Recommande que des efforts soutenus continuent d’être déployés pour 
parvenir à une approche ou formule commune et que les diverses options possibles, 
notamment celles qui ont été envisagées à la Conférence du désarmement, soient 
étudiées plus avant afin que les difficultés puissent être surmontées ; 

 5. Recommande également que la Conférence du désarmement poursuive 
activement des négociations intensives en vue de parvenir rapidement à un accord et 
de conclure des accords internationaux efficaces propres à garantir les États non 
dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, en tenant 
compte du large mouvement en faveur de la conclusion d’une convention 
internationale et en prenant en considération toute autre proposition visant à 
atteindre le même objectif ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-huitième 
session la question intitulée « Conclusion d’arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace 
de ces armes ». 

 

48 e séance plénière 
3 décembre 2012 
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